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Accord de mise en œuvre du dispositif prévention et santé au travail du 

secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile 

 
 
 
 

Préambule 
 

La loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011 a rendu applicable aux salariés du particulier employeur les 
dispositions de droit commun relatives à la surveillance médicale des salariés. Elle a donné la faculté à 
la branche, aux termes de l’article L.4625-2 du code du travail, de déroger par accord aux règles 
relatives à l’organisation et au choix du service de santé au travail ainsi qu’aux modalités de 
surveillance de l’état de santé des travailleurs. 

Constatant que les dispositions du Code du travail relatives à la surveillance médicale définies au titre 
II du Livre VI de la quatrième partie dudit Code se révèlent en partie inadaptées aux spécificités du 
modèle de l’emploi à domicile entre particuliers, les partenaires sociaux du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile ont souhaité adapter ces règles. 

Ainsi, le 24 novembre 2016 a été conclu un accord-cadre interbranches portant sur les règles relatives 
à l’organisation et au choix du service de santé au travail, au suivi individuel et collectif et à la 
prévention de l’état de santé des travailleurs (ci-après « l’accord cadre »), étendu, par arrêté en date 
du 4 mai 2017, rectifié le 1er juin 2017. Il détermine les modalités adaptées de surveillance médicale 
des salariés et permet de garantir un mécanisme de solidarité entre les particuliers employeurs au 
service de l’effectivité des droits des salariés du secteur en matière de santé au travail et de prévention 
des risques.  

Cet accord prévoit également, afin de permettre l’efficience de la politique de prévention des risques 
et de la surveillance médicale des salariés, d’en confier la mise en œuvre à un organisme paritaire. 
 
Créée par l’accord interbranches du 19 décembre 2018, l’APNI (Association Paritaire Nationale 
Interbranche) a pour objet d’assurer l’interface – lorsqu’elle est désignée par un texte légal, 
réglementaire, la convention collective ou un accord de branche étendu – entre les particuliers 
employeurs et les salariés et l’ensemble des acteurs, dans la mise en œuvre de la politique sectorielle 
arrêtée par la branche des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile en vue de : 
 

- Assurer l’effectivité par mutualisation de droits sociaux attachés aux salariés par leur mise en 
œuvre ;  

- Mutualiser les obligations employeurs afférentes, le cas échéant à l’appui d’un mandat confié 
par ceux-ci, et ainsi leur garantir un mécanisme de solidarité.  

Plus récemment, l’ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles rend 
applicable aux assistants maternels du particulier employeur, les dispositions de droit commun 
relatives au suivi individuel de l’état de santé et élargit le champ d’application de l’article L.4625-2 du 
Code du travail aux assistants maternels. 

Enfin, la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail adapte les 
règles de droit commun de suivi de la santé des salariés et de prévention des risques professionnels 
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aux spécificités du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, en consacrant un 
article spécifique au secteur (article L.4625-3 du Code du travail). 

Cette loi prévoit ainsi que : 

- les particuliers employeurs, et quel que soit le mode d’exercice de l’emploi à domicile (emploi direct 
ou emploi intermédié) tel que défini dans le préambule de la convention collective de la branche du 
secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, adhèrent, moyennant une contribution 
dont le montant est fixé par accord collectif de branche étendu, à un service de prévention et de santé 
au travail,  

- l'association paritaire (l’APNI) est chargée, au nom et pour le compte des particuliers employeurs, à 
travers le mandat qui lui est confié, d'organiser la mise en œuvre de la prévention des risques 
professionnels et du suivi individuel de l’état de santé des salariés et de désigner le ou les services de 
prévention et de santé au travail chargés, dans le cadre de conventions conclues avec l'association 
paritaire, du suivi des salariés sur les territoires. 

- l’APNI délègue, par voie de convention, aux organismes de recouvrement du régime général et, pour 
les salariés relevant du régime agricole, aux caisses de mutualité sociale agricole, la collecte de la 
contribution santé au travail et le recueil des données, auprès des particuliers employeurs et de leurs 
salariés, nécessaires à la mise en œuvre du dispositif de secteur de suivi de la santé au travail et de 
prévention des risques professionnels.  
 
Dans ce cadre, le présent accord a pour objet d’organiser la mise en œuvre du dispositif prévention 
des risques et santé au travail, dans le sens de l’article 3 de l’accord cadre du 24 novembre 2016 qui 
renvoie à un accord de mise en œuvre pour le déploiement de l’opérationnalité du dispositif 
prévention des risques et santé au travail du secteur. 
 
Il pourra être complété ultérieurement, par voie d’avenant, afin de fixer les autres règles 
conventionnelles nécessaires à la mise en œuvre du dispositif prévention des risques et santé au travail 
dont bénéficient les salariés et assistants maternels du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile. 
 
CECI PRÉALABLEMENT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – Champ d’application professionnel et géographique 
 
Le présent accord couvre l'ensemble des particuliers employeurs et des salariés relevant du champ 

d'application professionnel et géographique de la convention collective de la branche du secteur des 

particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021. Il s’applique pour les deux modes 

d’exercice de l’emploi à domicile entre particuliers définis dans le préambule, à savoir l’emploi direct 

et l’emploi intermédié. 

 
Article 2 – Objet de l’accord 
 
Le présent accord a pour objet, conformément aux dispositions de l’accord cadre du 24 novembre 
2016 et aux dispositions des articles L.4625-2 et L.4625-3 du Code du travail, la mise en œuvre 
opérationnelle du dispositif prévention des risques et santé au travail du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile.  
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Pour ce faire, il organise notamment le financement du dispositif par le biais d’une contribution 

forfaitaire, le défraiement des salariés qui participent aux visites médicales et la mise en place d’un 

Service de prévention et de santé au travail national (SPSTN) sectoriel. 

 
Article 3 – Financement du dispositif prévention des risques et santé au travail par le biais d’une 
contribution forfaitaire 
 
L’article 8 de l’accord cadre du 24 novembre 2016, prévoit que le financement du dispositif prévention 
des risques et santé au travail est mutualisé par la mise en place d’une contribution santé au travail à 
la charge exclusive des particuliers employeurs, et ce quel que soit le mode d’exercice de l’emploi à 
domicile. 
 
Cette contribution obligatoire est visée à l’article L.4625-3 du Code du travail qui prévoit que les 
particuliers employeurs adhèrent, moyennant une contribution dont le montant est fixé par accord 
collectif de branche étendu, à un service de prévention et de santé au travail.  
 
Le présent article précise les caractéristiques et le montant de cette contribution ainsi que les 
modalités liées à sa collecte et à sa gestion.  
 

Article 3.1 – Objet de la contribution santé au travail 
 
Chaque particulier employeur est redevable du paiement d’une contribution « santé au travail » 

destinée à couvrir l’ensemble des frais liés à la mise en œuvre du suivi individuel de l’état de santé des 

salariés et de la prévention des risques professionnels tels que : 

- Le paiement de la cotisation due au titre de l’adhésion auprès du Service de prévention et de 

santé au travail de secteur (ci-après dénommé « le SPSTN ») dont le montant est déterminé 

conformément aux dispositions de l’article L.4622-6 du code du travail et au principe de 

répartition per capita ; 

- Le défraiement des salariés afin de compenser leur perte de rémunération et prendre en 

charge les frais engendrés par leur participation aux visites médicales ; 

- L’ensemble des actions nécessaires à la mise en œuvre de la prévention collective des risques 

professionnels. 

Il est prévu, à titre transitoire, et dans la période préparatoire à la mise en œuvre effective du dispositif 
prévue le 1er janvier 2025, que le montant de la contribution permette en parallèle : 

- la structuration du SPSTN et la mise en œuvre des premières actions de prévention collective, 
- la mise en place d’un dispositif de conseil et d’accompagnement des particuliers employeurs 

en vue de la mise en œuvre effective du suivi individuel de l’état de santé de leur(s) salariés.   
 

Article 3. 2 - Caractéristiques de la contribution santé au travail 
 

Chaque particulier employeur sera redevable, à compter du 1er janvier 2024, du paiement d’une 

contribution santé au travail destinée à couvrir les frais liés à la mise en œuvre du suivi individuel de 

l’état de santé des salariés et de la prévention des risques professionnels prévue dans le sous chapitre 

1 du chapitre II de la partie V de la convention collective de la branche du secteur des particuliers 

employeurs et de l’emploi à domicile. 

La contribution est obligatoire, forfaitaire, unique et mensuelle. 
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Elle est appelée auprès de chaque particulier employeur effectuant directement, ou indirectement par 
le biais d’une structure mandataire, une déclaration auprès des organismes de recouvrement du 
régime général, et, pour les salariés relevant du régime agricole, auprès des caisses de mutualité 
sociale agricole.  

Elle est mise à la charge de chaque particulier employeur pour les mois au titre desquels une 

rémunération est versée à un ou plusieurs salariés relevant du champ d’application du présent accord. 

Elle est due une seule fois quels que soient le nombre de salarié(s) employé(s) par le particulier 

employeur et le volume d’heures travaillées dans le mois. 

Le particulier employeur ne peut s’opposer au précompte de cette contribution par les organismes 
collecteurs. 
 

Article 3.3 - Montant de la contribution santé au travail 
 

Le montant forfaitaire mensuel de la contribution santé au travail est fixé à 3,20 euros. 

Le montant de la contribution santé au travail peut être revu en fonction de l’évolution des besoins 

liés au dispositif prévention des risques et santé au travail, par le biais d’un avenant au présent accord, 

dans les conditions prévues par l’article 8 du présent accord. 

 
Article 3.4 – Collecte et gestion de la contribution santé au travail 
  

En vertu de l’article L.4625-3 du Code du travail, la collecte de la contribution « santé au travail » et le 

recueil des données afférentes sont délégués par l’association paritaire (APNI), en sa qualité de 

collecteur, aux organismes de recouvrement du régime général et, pour les salariés relevant du régime 

agricole, aux caisses de mutualité sociale agricole.  

L’association paritaire assure la gestion et le déploiement de la contribution santé au travail en vue de 

la réalisation de son objet. Elle peut mettre en œuvre les missions de son objet soit directement soit 

au moyen d’une délégation, d’une sous-traitance ou d’un conventionnement avec un tiers. 

 

Article 4 – Défraiement des salariés 

 
Article 4.1 – Objet du défraiement 
 

Un défraiement, destiné à compenser la perte de salaire et à prendre en charge les frais de transport, 

est dû à tous les salariés qui participent à une visite médicale auprès du service de prévention et de 

santé au travail, à l’exception, pour la compensation des frais de transport, du cas où la visite a lieu à 

distance notamment par le biais d’outils utilisant les technologies de l’information et de la 

communication. 

 
Article 4.2 - Montant du défraiement 
 

Compte tenu des spécificités du secteur, il est convenu que le montant de ce défraiement est fixé de 

manière forfaitaire, par accord de branche, afin de compenser : 

- la perte de salaire du salarié dans le cadre de son absence durant le temps de travail ou, le cas 

échéant, le temps passé à la visite médicale hors temps de travail, que la visite ait lieu à 

distance (notamment par le biais d’outils utilisant les technologies de l’information et de la 

communication) ou en présentiel, 
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- les frais de transport exposés par le salarié, à l’exception du cas où la visite a lieu à distance. 

Ces montants sont révisables par voie d’avenant au présent accord, dans les conditions prévues par 

l’article8. 

 
Article 4.3 – Modalités du défraiement 

 
Le temps passé par les salariés à la visite médicale – qu’elle ait lieu ou non sur le temps de travail - ainsi 
que le temps pour s’y rendre font l’objet d’un défraiement directement de la part de l’APNI. Le 
particulier employeur n’est redevable d’aucun paiement envers le salarié.  
Ainsi, il n’a pas à maintenir le salaire de ce dernier lorsqu’il se rend à la visite médicale sur son temps 
de travail ou à prendre en charge les frais exposés par le salarié dans ce cadre. 
 

Article 5 – Service de prévention et de santé au travail national (SPSTN) 

 
Article 5.1 – Création d’un SPSTN sectoriel dédié à la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile 

En application de l’article L.4622-2 du Code du travail, le service de prévention et de santé au travail 

(SPSTN) a pour mission principale d'éviter toute altération de la santé des salariés du fait de leur travail. 

A ce titre, et conformément à l’article L. 4625-3 du Code du travail instauré par la loi n° 2021-1018 du 

2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, les particuliers employeurs adhèrent à 

un service de prévention et de santé au travail.  

Afin de prendre en compte la singularité du secteur marquée par une approche spécifique, d’une part, 

du suivi individuel de l’état de santé des salariés du particulier employeur et de l’emploi à domicile et, 

d’autre part, de la prévention des risques, notamment du fait de l’inviolabilité du domicile, du multi-

emploi et du multi-salariat, les partenaires sociaux décident de procéder à la création d’un SPST 

compétent nationalement (SPSTN), spécifiquement dédié au secteur des particuliers employeurs et de 

l’emploi à domicile.  

Le SPSTN est le service de prévention et de santé au travail national à compétence fermée, réservé au 

secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. Seuls les particuliers employeurs 

pourront adhérer à celui-ci.  

Sont ainsi concernés tous les particuliers employeurs qui effectuent directement, ou indirectement par 

le biais d’une structure mandataire, une déclaration auprès des organismes de recouvrement du 

régime général et, pour les salariés relevant du régime agricole, auprès des caisses de mutualité sociale 

agricole.  

Le SPSTN assure la coordination, l’effectivité ou la continuité du suivi individuel de l’état de santé de 

l’ensemble des salariés du secteur. 

Le SPSTN fait l’objet d’un agrément de l’autorité administrative compétente. 
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Article 5.2 – Composition et fonctionnement du SPSTN sectoriel 

Le SPSTN fonctionne dans le respect des dispositions du Code du travail applicables aux services de 

prévention et de santé au travail.  

Agissant en tant que service de prévention et de santé au travail national dédié exclusivement à la 

branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, le SPSTN, eu égard aux 

spécificités du secteur et à titre dérogatoire, est administré paritairement par un conseil 

d’administration composé : 

 

1° De représentants des employeurs désignés par les organisations professionnelles 

d’employeurs reconnues représentatives au niveau de la branche ;   

 

2° De représentants des salariés désignés par les organisations syndicales représentatives au 

niveau de la branche.  

Article 5.3 – Missions et moyens du SPSTN sectoriel 

Le SPSTN – dont les missions sont précisées dans ses statuts – est chargé d’assurer le suivi individuel 

de l’état de santé et la prévention des risques des salariés de la branche.  

En vue d’assurer le suivi individuel de l’état de santé des salariés, et eu égard à la singularité du secteur, 

le SPSTN recourra à des pratiques médicales ou de soins à distance utilisant les technologies de 

l'information et de la communication, conformément à l’article L.4624-1 du Code du travail modifié 

par la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail. A ce titre, le 

SPSTN est chargé de l’organisation du suivi médical des salariés par le biais de la télésanté, sur la base 

d’un protocole médical national unique et adapté aux spécificités du secteur. 

L’inviolabilité du domicile, le multi-emploi et le multi-salariat propres au secteur, ne permettent pas 

d’assurer des actions de prévention individuelle. En conséquence, les partenaires sociaux décident que 

l’APNI est chargée d’organiser et de mettre en place les actions de prévention collective, sur les 

recommandations du SPSTN. 

Par ailleurs, pour assurer ses missions, le SPSTN s'appuie prioritairement, dans un cadre légal et 

conventionnel, sur le réseau des services de prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI) 

pour l’organisation des visites médicales des salariés sur le territoire, dans le cadre de conventions 

conclues dans les conditions prévues à l’article L. 4625-3 du Code du travail.  

Ainsi, le cas échéant, les salariés bénéficieront d’un suivi individuel nécessitant l’intervention 

coordonnée d’un médecin du SPSTN et d’un médecin du SPSTI. 

L’intervention des médecins du travail dans le suivi de l’état de santé des salariés relevant du champ 

d’application de la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 

l’emploi à domicile s’inscrit dans le cadre des dispositions légales applicables notamment de l’article 

L4622-8 du code du travail et dans le respect des conditions garantissant l’indépendance du médecin 

du travail. 
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Enfin, le SPSTN traite et consolide également les données relatives aux salariés - et à leurs employeurs, 

le cas échéant - en ce inclus les données de santé, collectées de manière directe ou par l’intermédiaire 

des SPSTI et transmises au SPSTN, qui sont nécessaires au SPSTN pour assurer la coordination, 

l’effectivité ou la continuité du suivi individuel de l’état de santé des salariés du secteur sur les 

territoires et répondre à ses missions résultant de l’article L.4622-2 du Code du travail, dans le respect 

du périmètre de son agrément et du cadre règlementaire applicable notamment en matière de santé 

publique et de protection des données personnelles. Les conventions conclues avec les SPSTI 

définissent les modalités dans lesquelles les SPSTI transmettent les données susvisées au SPSTN. 

 

Article 6 – Durée et entrée en vigueur  

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à compter du premier 

jour ouvré suivant la publication de l’arrêté d’extension au Journal Officiel. 

 

 

Article 7 – Suivi de l’accord  

Les parties signataires conviennent de dresser un bilan de l’application de l’accord dans un délai 
maximal de 3 ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent accord et à cette occasion 
d’identifier, le cas échéant, les dispositions devant être adaptées ou modifiées par le biais d’un 
avenant. 
 
 

Article 8 – Dénonciation et révision de l’accord 

Le présent accord pourra être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L.2261-9 à L.2261-12 
du Code du travail.  
 
Il pourra être révisé dans les conditions prévues aux articles L.2261-7 à L.2261-8 du Code du travail. 
Les demandes de révision seront portées devant la CPPNI visée à l’article 19 de la convention collective 
de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. 
 
 
Article 9 – Notification, dépôt et extension 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2231-5 du Code du travail, le présent accord est notifié 
par lettre recommandée avec accusé de réception à l’ensemble des organisations représentatives à 
l’issue de la procédure de signature.  
 
Le présent accord est établi en autant d’exemplaires que nécessaire pour le dépôt dans les conditions 
prévues aux articles L.2231-6 et D.2231-2 et suivants du Code du travail.  
 
Les parties signataires conviennent de demander l’extension de l’accord. L’extension sera demandée 
à l’initiative de la partie la plus diligente.  
 
 
 
Fait à Paris, le 4 mai 2022 
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La Fédération des Particuliers Employeurs de France – FEPEM 
 
 
 
 
 
 
La Fédération des Services C. F. D. T. 
 
 
 
 
 
 
La Fédération C.G.T du Commerce, des Services et de la Distribution 
 
 
 
 
 
 
La Confédération des Salariés du particulier employeur, Assistants Familiaux et Assistants Maternels 
C.S.A.F.A.M 
 
 
 
 
 
 
La Fédération Générale des Travailleurs de l’Agriculture, de l’Alimentation, des Tabacs 
et des activités annexes Force Ouvrière F. G. T. A. / F. O. 
 
 
 
 
 
 
Le Syndicat Professionnel des Assistants Maternels et Assistants Familiaux S.P.A.M.A.F 
 
 
 
 
 
 
L'Union Nationale des Syndicats Autonomes U.N.S.A – F.E.S.S.A.D. 
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